


REPUBIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE L'ALLIER
COMMLINE DE COURCAIS

Date de la convocation : 05.03.2021
Date d'affïchage : 05.03.2021
Nombre de conseillers
Enexercice:O7 présents :07

Envoyé en préfecture le 1310312021

ReÇu en préfecturc le 1310312021

Afiichéle - 
L 13

lD : 003-2 1 030088&2021 03 1 2-DEA021031 21 4-DE

votants : 07

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MI]NICIPAL
DE LA COMMT]NE DE COURCAIS

L'an deux mille vingt et un, Ie douze mars à dix-neuf heures, le conseil municipal de cette
cofilrnune, légalement convoqué en réunion ordinaire, s'est réuni à la mairie en séance à huis
clos, conformément aux directives gouvemementales liées à l'épidémie de la Covid-19, sous
la présidence de monsieur Daniel DAUGERON, maire.

Brésents : M. Daniel DAUGERON, M. Jérôme DESMAREZ,M. Jean-Paul CHRISTIN, M.
Eric HERPIN, M. Jean-Louis MALLET, Mme Sylvie JAUNET et Mme Bernadette BRLIN

Secrétaire de séance : M. Jérôme DESMARETZ

DELIBERATION RELATIVE A L'ENOUÊTE PUBLIOUE DU 8 MARS 2021 AU 24
MARS 2021 - DEMANDES DE PERMIS DE CONSTRUIRE POUR
L'IMPLANTATION DE SIX EOLIENNES ET DEUX POSTES DE LIVRAISON SUR
LES COMMUNES DE VIPLAIX ET COURCAIS

p[.L2021031214

Monsieur le maire porte à connaissance de l'assemblée le dossier qui est à disposition du
public pendant la durée de l'enquête publique et demande au conseil de bien vouloir se
prononcer. Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, refuse l'implantation
de six éoliennes et deux postes de liwaison.

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits
Pour extrait conforme,
Le 13 mars202l

Le maire,

Daniel DAUGERON
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Département  de 
l'ALLIER 

----- 
 

Arrondissement  de 
MONTLUCON 

-------- 
 

C O M M U N E 
de  DOMÉRAT 

--------- 
 
 

Nbre de conseillers 
municipaux en exercice :  29 
 
Présents à la séance    :   25 
Votants  :  29 

_____ 
 

Date de l'affichage de la 
convocation : 

 
12 mars 2021 

____________________ 
 

Date de l'affichage à la 
porte de la Mairie du 
compte rendu de la 

séance : 
 

29 mars 2021 
_________ 

 

 
OBJET : Enquête 
publique 
complémentaire : 
demande avis sur 
l’implantation d’un parc 
éolien sur le territoire des 
communes de Viplaix, 
Courçais et Mesples. 
 
 
 
210320-07 

RÉPUBLIQUE  FRANCAISE 
___________ 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL  

___________ 
 
 

        L'an deux mille vingt et un, le 20 mars, 
le conseil municipal de la commune de DOMÉRAT, assemblé 
exceptionnellement au centre municipal Albert Poncet en raison de la 
pandémie de Covid19, au nombre de vingt-cinq, en session ordinaire, sous 
la présidence de madame Pascale LESCURAT, maire, en suite de la 
convocation faite par madame le maire de ladite commune, le 12 mars 
2021. 
 

Présents : Mme LESCURAT..Mr DE SOUSA..Mme JOUANNIN..Mr 
BOY..Mme PIRES..Mr DUFLOUX..Mme BERGERON..Mr LIMOGES.. 
Mmes DELERIS..FAUCHARD..COULANGEON..BERRUER..Mr 
LACAUX..Mme LAFAYE..Mrs PINHEIRO..LUQUET..OSTERTAG..Mmes 
DUCEAU..MATHIAUD..Mrs DELEAU..LEFEBRE..Mmes CHIROL.. 
AURAT..CLEMENTSAT..Mr DEQUAIRE. 
 

Secrétaire de séance : Mr DELEAU. 
 

Ayant donné mandat de procuration : Mr MALBET à Mme LESCURAT, Mr 
HAMELIN à Mr LIMOGES, Mme BRUNET à Mr DUFLOUX, Mr RICHOUX 
à Mme MATHIAUD. 
 

      
 
 
 
Il est porté à la connaissance de l’assemblée qu’une enquête publique 
complémentaire a été ouverte par la préfète de l’Allier dans le cadre de la 
régularisation de l’irrégularité qui a motivé l’annulation des permis de 
construire initialement délivrés pour l’implantation de de six éoliennes et de 
deux postes de livraison sur le territoire des communes de Viplaix et de 
Courçais. 
 

En effet, les permis avaient été annulés par la cour administrative d’appel 
de Lyon, au motif de l’irrégularité de l’Autorité Environnementale. Un arrêt 
du conseil d’Etat du 27 mai 2019 a ensuite considéré que cette irrégularité 
pouvait être régularisée par le biais d’un avis de la mission régionale 
d’autorité environnementale (MRAe), lequel a été rendu le 9 septembre 
2019. 
 

Le pétitionnaire ayant remis un dossier de régularisation, Mme la préfète 
de l’Allier a pris un arrêté en date du 10 février 2021 prescrivant l’ouverture 
d’une enquête publique complémentaire de 17 jours (du 8 au 24 mars) et 
appelant les communes situées dans un périmètre de 14 km autour du 
projet à émettre un avis sur la demande de permis de construire. 
 

Tel est le cas de la commune de Domérat et c’est dans ce cadre que le 
conseil municipal est appelé à exprimer son avis sur cette affaire au plus 
tard dans les 15 jours suivant la clôture des registres d’enquête, 
conformément à l’article R 181-38 du code de l’environnement. 
 
 
     …/… 



  
 
Le conseil municipal, après délibération et à l’unanimité, 
 

PREND acte de la consultation, 
 

Ne se PRONONCE PAS au fond sur le projet : 
 

- Considérant son souhait de ne pas prendre position de façon isolée sur 
de tels points, le conseil municipal rappelle à cet égard sa décision pour 
ce qui concerne le territoire de la ville de Domérat, de ne rendre aucun 
avis sur les projets d’équipement d’énergies renouvelables dans 
l’attente de la définition sur ce sujet d’une stratégie concertée à 
l’échelle de son EPCI, la communauté d’agglomération de Montluçon 
communauté, 

 

- S’estimant peu légitime à prendre partie compte-tenu de l’impact très 
limité sur le territoire communal du projet de parc éolien sur les 
communes de Viplaix, Courçais et Mesples. 

 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme au registre, 
 Légalement signée par madame le maire, 
 Pascale LESCURAT. 



 



 



 



 



 



Accusé de réception

Acte reçu par: Sous-Préfecture de MONTLUCON
Nature transaction: AR de transmission d'acte
Date d'émission de l'accusé de réception: 2021-04-01(GMT+1)
Nombre de pièces jointes: 1
Nom émetteur: DOMERAT
N° de SIREN: 210301016
Numéro Acte de la collectivité locale: del210320-07
Objet acte: Enquête publique complémentaire : demande avis sur l'implantation d'un parc éolien sur le 
territoire des communes de Viplaix, Courçais et Mesples.
Nature de l'acte: Délibérations
Matière: 9.1-Autres domaines de competences des communes
Identifiant Acte: 003-210301016-20210320-del210320-07-DE





Accusé de réception

Acte reçu par: Sous-Préfecture de MONTLUCON
Nature transaction: AR de transmission d'acte
Date d'émission de l'accusé de réception: 2021-04-06(GMT+1)
Nombre de pièces jointes: 1
Nom émetteur: Huriel
N° de SIREN: 210301289
Numéro Acte de la collectivité locale: DEL21033023
Objet acte: AVIS SUR IMPLANTATION EOLIENNE COMMUNES DE VIPLAIX COURCAIS ET 
MESPLES
Nature de l'acte: Délibérations
Matière: 9.1-Autres domaines de competences des communes
Identifiant Acte: 003-210301289-20210330-DEL21033023-DE





DEPARTEMENT DE L’ALLIER
COMMUNE DE REUGNY

Date de la convocation : 05.03.2021
Date d’affichage de la convocation : 05.03.2021
Nombre de conseillers :
En exercice : 11 Présents : 10 Votants : 10

L’an deux mil vingt et un, le onze mars à dix-huit heures trente minutes, le conseil
municipal légalement convoqué, s’est réuni à la mairie en séance ordinaire sous la présidence
de monsieur Bernard GARSON, maire.

Présents : M. Bernard GARSON, M. Arnaud BOISSET, M. Sébastien PEYRON, Mme
Dominique MAZOUA M. Philippe CHARVERON, M. Frédéric NENY,  Mme Laëtitia NENY,
Mme Marie NOYE, M. Christian PASSARELLI et Mme Jacqueline BENOIST

Absent excusé : M. Yves BERTRAND

Secrétaire : Mme Laëtitia NENY

ENQUETE PUBLIQUE COMPLEMENTAIRE A TITRE DE REGULARISATION DE
LA PROCEDURED’INSTRUCTION RELATIVE A LA DEMANDE DE PERMIS DE
CONSTRUIRE DEPOSEE PAR LA SOCIETE MSE LA TOMBELLE POUR
L’IMPLANTATION D’UN PARC EOLIEN SUR LE TERRITOIRE DES
COMMUNES DE VIPLAIX, COURCAIS ET MESPLES
DEL2021031105

Monsieur le maire porte à connaissance le dossier cité en objet et demande aux membres de
bien vouloir se prononcer. Après en avoir débattu, le conseil municipal à l’unanimité, adopte
une position de neutralité concernant ce sujet.

Pour extrait conforme,
Le 15 mars 2021

Le maire,
Bernard GARSON
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Accusé de réception

Acte reçu par: Sous-Préfecture de MONTLUCON
Nature transaction: AR de transmission d'acte
Date d'émission de l'accusé de réception: 2021-03-16(GMT+1)
Nombre de pièces jointes: 1
Nom émetteur: Reugny
N° de SIREN: 210302139
Numéro Acte de la collectivité locale: DEL2021031105
Objet acte: PROJET EOLIEN COMMUNES DE VIPLAIX COURCAIS ET MESPLES
Nature de l'acte: Délibérations
Matière: 9.1-Autres domaines de competences des communes
Identifiant Acte: 003-210302139-20210311-DEL2021031105-DE













Accusé de réception

Acte reçu par: Sous-Préfecture de MONTLUCON
Nature transaction: AR de transmission d'acte
Date d'émission de l'accusé de réception: 2021-03-31(GMT+1)
Nombre de pièces jointes: 1
Nom émetteur: SAINT-VICTOR
N° de SIREN: 210302626
Numéro Acte de la collectivité locale: 21_02346
Objet acte: DELIB 2021-03-014 AVIS PC PARC EOLIEN
Nature de l'acte: Délibérations
Matière: 9.1-Autres domaines de competences des communes
Identifiant Acte: 003-210302626-20210326-21_02346-DE
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